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Par J eatn Rudlu:vrdt, Geneve 

Lorsque le consul Marcellus mourut en Grece, son collegue Servius Sulpicius voulut 
lui donner une sepulture digne de lui dans la ville d' Athenes; or il ne put en obtenir 
l'autorisation. La religion, explique-t-il a Ciceron, interdisait que les morts y 
fussent ensevelis: Ab Atheniensibus, locum sepulturae intra urbem ut darent, impe-· 
trare non potui, quod religione se impediri dicerent1• La presence de plusieurs tombes 
a l'interieur d' Athenes semble contrevenir ala regle dont il fait etat et souleve un 
probleme que les archeologues ont depuis longtemps voulu resoudre en determi
nant la date Oll cette regle fut instituee2• Les fouilles de l'Ecole americaine, qui 
ont decouvert depuis la derniere guerre de nombreuses sepultures pres de l'agora, 
ont permis a R. S. Young de contröler, en 1951, et de confirmer d'une maniere, 
semble-t-il, decisive les conclusions de ses devanciers3• Les tombes mises au jour 
appartiennent a l'age du bronze recent, aux epoques protogeometrique et geome
trique, ou a l' epoque archaique; elles sont donc toutes anterieures a la fin du VIeme 
siecle et l'interdiction signaIee par le correspondant de Ciceron fut effectivement 
respectee des le debut du Veme siecle4• 

Les fouilles de l'Ecole americaine ont pourtant revele un ensemble de documents 
des IVeme et Illeme siecles, qui signalent une exception fort remarquable a cette 
regle: elles ont degage, dans le quartier situe au sud-ouest de l' agora, entre l' Areo
page et la colline des Nymphes, les restes de 17 buchers contenant de petits vases 
funeraires et des debris osseux diffic. ilement identifiables, d'origine certainement 
animale dans quelques cas, probablement humaine dans quelques autres. La pre
sence de vases funeraires, la ressemblance des fOBSes Oll les foyers furent edifies 
avec certains restes de sepultures archaiques donnent a Young la conviction qu'il 
s'agit de buchers funebres; leur petitesse et celle des vases le conduisent a penser 

1 Cie. Ad fam. IV 12, 3. Voir a ee sujet: R. Piehon, La 8epuUure de MarceUus cl Athenes, 
REG 23 (1910) 2848s. 

S Judeieh, Topographie· 63 note 6; 122. 
8 R. S. Young, 8epuUurae intra urbem, Hesperia 20 (1951) 6788. C'est a l'article de Young 

que se rattaehent toutes les reflexions que nous presentons iei. 
, Cette preeision ehronologique permet peut-�tre, dit Y oung, de rattaeher l'in.terdietion 

d'ensevelir les mons dans la eite a l'aetivite d'Epimenide, eomme le suggerait Judeieh 
(Topographiel 63 note 6), s'll est bien vrai qu'Epimenide ait preserit ses mesures fameuses 
pour purifier Athenes quelques annees avant les guerres mediques (sur les problemes poses 
par la date d'Epimenide, voir Kern, s. v. Epimenides, RE). Ce rapproehement est seduisant, 
mais II faut se rappeIer qu'une teIle interdietion n'est pas partieuliere a Athenes. D'autres 
villes prennent des mesures semblables. Une loi aneienne interdisait que l'on ensevelit a 
l'interieur des murs de Sieyone, nous apprend Plutarque.(Plut. Aratos 53, 2). A Rome le 
senat deereta l'interdietion d'ensevelir dans la ville sous le eonsulat de Duilius (Cumont, 
Lux perpetua 388). 
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qu'il s'agit de buchers d'enfants. Mais comment faut-il donc expliquer leur pre

sence a l'interieur de la cite 1 On pourrait supposer que l'interdiction d' ensevelir 
visait l'inhumation a l'exclusion de l'incineration; on comprendrait, connaissant 
la vertu cathartique du feu, que la depouille brulee nuise moins a l'hygiene publique 
et a la purete religieuse de la cite que ne le ferait un corps simplement mis en terre. 

Young a pourtant de la peine a croire que la cremation ait 13M generalement auto
risee dans la ville et souligne que les fouilles n'y ont decouvert les restes d'aucun 
adulte incinere a partir du Veme siecle. Le Mmoignage de Servius lui-meme nous 
parait en outre infirmer cette hypothese. En effet, devant l'interdiction que lui 
opposent les Atheniens, il se resout a etablir la sepulture de Marcellus a l' Aca
demie, hors des murs de la cite; or nous constatons qu'il y fait brUler le corps de 
son compatriote: ibique eurn comhussirnus, ecrit-il; c'est donc une autorisation 
d'incinerer qu'il sollicitait et qui lui a ete rerusee. Il reste une seconde explication, 
a. laquelle Young s'arrete: l'interdiction concemait la sepulture des adultes mais 
ne frappait pas celle des enfants. 

Cette derogation, pensons-nous, devrait a son tour etre expliquee: quels motifs 
religieux pouvaient-ils autoriser, ou contraindre, a traiter differemment les de
pouilles des adultes et celles des emants 1 

La faible dimension des foyers montre qu'il s'agit de petits enfants. Le plus 
important mesure 80 cm sur 115 cm (foyer n° 7), les plus exigus 35 cm sur 65 cm 
et 47 cm sur 51 cm (foyers n° 1 et 2); les autres ont enmon 60 cm sur 80 cm. 

Nous constatons en considerant les tombes des adultes incineres dans les necro
poles- qui mesurent de 80 cm alm sur 2 m a 2,10 m5 - que le bucher y depasse 
toujours le corps a brUler; il y a lieu de penser qu'il est proportionnellement plus 
grand pour les emants que pour les adultes, car il faut lui conserver une dimension 
suffisante pour assurer son equilibre et sa stabilite; la largeur relativement grande 

des buchers les plus petits temoigne de cette necessite. L'etat des debris osseux re
cueillis confirme en outre et precise cette premiere indication: ils sont si tenus que 
Young renonce ales decrire avec precision, alors qu'il donne les caracteristiques 
des moindres tessons, et le specialiste auquel il se reIere hesite ales identifier8• 
TI ressort pourtant de leur compte-rendu que les debris animaux sont mieux con
serves que les restes enfantins, puisqu'il leur est possible d'affirmer la nature 
animale des premiers alors que l'etat des seconds leur permet seulement de ne pas 
exclure qu'ils soient d'origine humaine7• Cette incertitude ne nous entramera pas 

a. contester que les buchers soient effectivement des buchers d' enfants; la presence 
de nombreux vases funeraires exposes au feu montre bien, qu'ils ne peuvent etre 
le residu de simples sacrifices animaux; mais la quasi disparition des debris humains 

5 R. S. Young 114s. Brüekner-Perniee, Ein attischer Friedhof, Ath. Mitt. 18 (1893) 157. 
e R. S. Young 83 note 1 et 114s. . 
7 Ibid. «Btieher n° 6: Small bits of eharred bone were mixed throughout the deposit; 

some of them may have been human. Btieher n° 8: SmalI fragments of bone were found in 
the heavy deposit of ash and einders; some were identified as bits of animal bones, other 
possibly human.» . 
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opposee a. la conservation relative des restes animaux, pourrait indiquer que les 
squelettes des corps incineres n'etaient pas completement ossifies. Il s'agissait 
donc sans doute de tout petits enfants. 

Or il semble bien que les croyances antiques aient reserve aux enfants morts en 
bas age un sort special dans l'au-dela. Ce sont les ames de nourrissons que I'Enee 
de Virgile rencontre en premier lieu lorsqu'il a traverse l' Acheron et dont il entend 
les vagissements8: 

Continuo auditae uoces uagitus et ingens 
infantumque animae flentes in limine prima 
quos dulcis uitae exsortes et ab ubere raptos 
abstulit atra dies et funere mersit acerbo. 

De meme, chez Plutarque, lorsque Timarque couche dans l' antre de Trophonios voit 
en reve le monde de l'au-deUt, il entend des lamentations et des pleurs de nourris
sons sortir d'un gouffre d' ombre: {}{}ev OxoVea{}at p,ve{a� p,ev c.Oevya� "al a7:evayp,oV� 

l;f/Jwv, p,ve{wv öe ,,').av{}p,ov ßeecpwv "al p,ep,typ,evov� avöewv "al yvvat"wv oövep,oV�9; 

leurs cris se melent a ceux des autres morts mais les ames d'enfants, qui echappent 
aux menaces de I'Hades, ne sont en outre, pas contraintes a la reincarnation comme 
les ames impures. Dans la Consolation qu'il adresse a sa femme apres la mort de 
sa fille, Plutarque nous dit la raison de leur privilege : elles n' ont pas subi profon
dement l'empreinte du COrpSl0. Ces temoignages tardifs conservent peut-etre le 
souvenir de croyances anterieures. Plutarque croit du moins trouver la confirma
tion de sa doctrine dans les usages ancestraux. «Pour les enfants morts en bas age», 
nous dit-il, «on n'apporte point de libations funebres et l'on n'accomplit pas les 
autres rites qu'il est naturel de ceIebrer pour les morts; c'est qu'ils n'ont aucune 
part a la terre et aux choses terrestres; ils n'aiment pas a sejournerici-bas pres des 
tombes, des monuments funebres et des corps exposes, et ne demeurent pas avec 
leurs depouilles. Les lois interdisent en effet< de pleurer) des enfants aussi jeunes, 
parce qu'ils entrent dans un monde et accedent a un destin meilleurs et plus divinsll.» 

Nous ne nous arreterons pas a l'eschatologie de Plutarque; il se pourrait 
qu'elle lui soit particuliere ou qu'elle procede de quelque enseignement sectaire; 
certains lui attribuent une source orphiquella et Plutarque lui-meme se refere 
a un enseignement dionysiaque; Platon, qui parait connaitre une tradition ana
logue, la traite avec mepris12• Mais nous devons prendre en consideration les 
usages positifs dont Plutarque veut tirer argument; ces usages, en effet, ne sont 
pas aberrants dans la pratique commune des Grecs, mais conformes au contraire 
a leurs coutumes ancestrales, 7:ot� 1'Ca7:e{Ot� "al 1'CaA.ato� l{}eat "al v6p,o�: les 
enfants morts en bas age ne re�oivent pas de libations et l'on n'accomplit pas pour 

8 Virg. Rn. VI 426-429. 
8 Plut. De genio Socratia 59Of-591c. 

10 Plut. Oonaolatio ad uxorem 611e. 
n Ibid. 6120.. 
11a A. Cameron, Article cite dans notre note 40. 
11 Plat. Rep.615: Trov de WffV, Yf:llOperow "al oÄlyov X� p,ownm n41' ä.ua lAeyel1 00" 

� ,a p".qP7J'. 
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eux las rites funebras ordinanes. Ce temoignage est confirme par deux textes latins 

qui le completent. «C'est emporte par un mouvement imperieux de notre nature )), 

dit Juvenal, «que noua gemissons ... Iorsque la terre se referme sur un petit enfant, 

trop jeune pour la flamme du bucher13.)) Or une regle generale enoncee par Pline 
explique la formule: trop jeune pour la flamme du bucher. Hominem p"ius quam 
geJnito dente cremari mos gentium non est, ecrit-il, «il n'est pas de la coutume des 

peuples d'incinerer le corps d'un enfant s'il n's pas encore mis ses dents))14. 
w. Deonna a montre que cette distinction entre les enfants morts en bas age et 

les autres morts est universelle; on la retrouve aussi bien chez les demi-civilises 

que dans l' Antiquite classique Oll la coutume religieuse, comme en Inde la loi de 
Msnou, interdit de brwer le corps des bebeslO• Dans le monde grec meme plusieurs 

decouvertes archeologiques auxquelles se referent Bolkenstein16 et Nilsson17 mon

trent que les enfants morts en bas age ne sont pas incineres, mais deposes dans de 
grands vases et enterres. Les fouilles des necropoles olynthiennes l'ont admirable

ment confirme; alors qu'elles ont mis au jour un grand nombre de sepultures par 

cremation, tant d'adultes que d'enfants, elles n'ont deceIe aucune trace attestant 

la pratique de I'incineration des bebes: «there was no evidence of any cremation 
of infante)), ecrit D. M. Robinson. Elles ont en revanche decouvert de nombreuses 

poteries contenant les restes de tout petits enfants et permis de constater que le 

col de ces vases, des amphores le plus souvent, avait ete cII,sse pour permettre que 
le corps du bebe y soit introduit tout entier18. Ces differentes decouvertes, il est 

vrai, concernent l' epoque archaique ou des regions exterieures a I' Attique, mais 

l'Athenes classique connait egalement l'usage qu'elles attestent. Brnckner et 
Pernice I'avaient deja reconnu; la necropole athenienne qu'lls ont fouillee ne con
tenait pas de restes d'enfants incineres, «Kindergräber in Form von Brandgräbern 

haben wir nicht gefundellll; elle contenait en revanche les depouilles de nombreux 
enfants inhumes dans des vases19. En fouillant un autre cimetiere athenien Mme 
Karouzou a fait recemment encore la meme remarque: «on pourrait conclure des 

ossements qui y ont ete retrouves que l'incineration etait reservee aux adultes, 
tandis que, pour les enfants, l'inhumation seule etait permise))20. La convergence 

de ces indications nous oblige a considerer avec prudence les restes de petites 

13 Juvenal, Sat. XV 140. 
1& Plin. Nat. Bist. VII 72. 
16 W. Deonna, C.meti�re8 de bibis, Rev. aroheoI. de l'est et du oentre-est (Dijon 1955) 232ss. 

Cet artiole nons a ete signale par le professe1l1' Sauter, que nous remeroions ici. Avant Deonna, 
J. E. King avait dejA. rapproohe les indioations de Pline et de Juvenal des usages attestes 
par l'ethnographie. (J. E. King, Infant burial, Class. Rev. 1903, 83ss.) 

11 Bolkenstein, E:epo8Ure of ch.ldren at Atkens and the erxvrI!loTI!,a" Class. Phil. 1922, 
229-230. . 

17 M. Nilsson, Geachickte der gr.ecki8cken Religion 11 175. 
. 

• 18 D. M. Robinson, OlynthUB XI (1942) passim, notamment 145s. Lorsque la rigueur du 
ntuel se relAohe, le oorps du bebe n'est pas.toujours depose dans un vase, mais simplement 
abrite dans une tombe A. tuiIes. nest pourtant toujours inhume. 

1. Brüokner-Pernioe, E.n attiBcher Friedhof, Ath. Mitt. 18 (1893) passim, notamment 188. 
10 S. Karouzou, Un c.metwe de l'epoque claBBique a At�ne8, BCB 71/72 (1947/48) 

385-391. . 
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tomhes a cremation signalees par Y oung dans une necropole archaique athenienne; 
elles ne sont ni plus larges ni plus longues que les buchers de l' epoque classique 
dont nous cherchons a preciser la fonction; elles semblent en revanche avoir ete 
plus profondes et contiennent une couche de cendre plus epaisse21• Young ne decrit 
pas les fragments osseux qui y ont ete decouverts mais il ne parait pas douter de 
leur provenance humaine; l'une d'entre elles d'ailleurs (tombe n° 50) conservait 
les fragments d'un femur enfantin nettement identifiable dont Young ne donne 
malheureusement pas les dinlensions. 11 rapp elle qu'une tombe a cremation d'Olyn
the mesure seulement 60 cm sur 90 cm; or Robinson, qui decrit cette tombe, ne 
croit pas lui-meme qu'elle contienne les restes d'un enfant mort en bas age22• 
Il n'est donc pas certain que les petites tombes a cremation du cimetiere archaique 
appartiennent a la meme categorie que les petits bUchers de l'epoque classique et 
infirment la regle que nous formulions. A supposer pourtant qu'elles contiennent 
comme eux les restes de tout- petits enfants, elles attesteraient une pratique aber
rante et, bien loin que leur existence explique celle des buchers classiques, elle 
poserait un probleme et requerrait elle-meme une explication. En effet, des docu
ments nombreux, de provenances diverses, qui se recoupent et se completent 
admirablement, permettent ainsi que nous l'avons vu de definir un usage general, 
respecte notamment a l'epoque classi�ue: on n'accomplit pas les rites funebres 
ordinaires pour les enfants morts en has age; ils ne sont jamais incineres mais tou
jours inhumes, le plus souvent a l'interieur d'un vase. Nous voyons ainsi que le ri
tuel funebre distingue les petits enfants des autres morts; or nous constatons du 
meme coup, en depit de cette distinction, que le rituel enfantin, loin de rendre 
compte des buchers de l'epoque claBBique decrits par Young, les rend plus incom
prehensibles encore. Non seulement ils se trouvent dans un lieu OU il est interdit 
d'etablir une sepulture mais ils sont en outre les restes evidents d'une incineration, 
alors que l'incineration est contraire a l'usage pour les depouilles enfantines. Cette 
circonstance nous inspire de serieux doutes quant a la valeur de la conclusion, 
trop generale," de Y oung et nous incline a penser que les enfants incineres a. 
Athenes appartenaient a une categorie particuliere. 

11 R. S. Young 89ss. 105ss. 114s. Young ne tire pas lui·m�me eette conelusion mais, en 
d6crivant les tombes archaiques, il pr6eise toujours qu'il en signale la profondeur conser· 
v6e, udepth as preserved», or il indique elairement (p. 81) que leur profondeur originelle 6tait 
plus grande. Au eontraire, il indique sans restrietion la profondeur des fosses elassiques, qui 
varie entre 20 em et 25 em environ. Ce qui raste des fosses archaiques, jusqu'a. une pro
fondem de 32 em, est le plus souvent rempli de cendres (tombe n° 7: the pit was full to 
the top with ashes ... ; tombe n° 35: the pit was full of ashes and chareoal ... ; tombe n° 38: 
the whole pit was full of ashes and ehareoal .•• ; etc.). Young ne fait au contraire aueune re
marque semblable a. propos des fosses a bllchers de 1'6poque classique. Des fragments de 
c6ramique y reposent sur une eouehe de cendre plus ou moins 6paisse. TI dit simplement a 
ce sujet: bucher n° 1 : deposit carbon "and ashes; bllcher n° 2: deposit, a thiek deposit of wood 
earbon and ashes; Mcher n° 4: ..• since they (the small pots) overlay a fairly heavy deposit 
of ash and earbonizing wood •.. ; bllcher 0° 6: ... a layer of ashes aod einders at the bottom 
of the pit; etc. " 

Jt D. M. Robinson, Olynthua XI (1942). Tombe 00 260 d6crite p. 55. Or Robinson fait 
(p. 145) la remarque que nous aVODB cit6e: eThere was no evidence of aoy cremation of 
infants». 
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Cette categorie nous ne sommes pas en me sure de la definir avec certitude; 
quelques remarques pourtant nous permettront peut-etre de la circonscrire. 

Si les textes que nous avons cites montrent que les enfants morts en bas age 
sont ensevelis autrement que les adultes, ils ne precisent pas qu'ils le soient en 
d'autres lieux. On ne peut certes tirer aucune conclusion du silence de Pline et de 
Plutarque sur ce point, mais il donne aux trouvailles�archeologiques toute leur 
signification: les corps des petita enfants deposes dans des vases ne sont pas reM
gues en des lieux speciaux mais enterres dans les necropoles communes, parmi les 
tombes d'adultes. e'est ainsi que I'on trouve des jarres d'enfants meMes aux autres 
sepultures en Crete, a Rhodes et a Gela23, dans les cimetieres d'Olynthe24, et 
communement dans les necropoles atheniennes, au Dipylon25 comme au Cera
mique28 et dans le cimetiere decrit par Mme Karouzou. Il ne semble donc pas 
que les depouilles enfantines aient ete, quant au lieu de leur inhumation, traitees 
autrement que celles de n'importe quel mort. Or les Atheniens ont tendance a 

grouper les tombes d'une meme familIe. Il arrive sans doute que les guerriers tom
bes au cours d'une campagne re90ivent des funerailles communes qui les eloignent 
de leurs tombes familiales pour y substituer un monument civique mais, hormis 
les circonstances de cette sorte, on s'efforce de rassembler en un meme lien les de
pouilles de ses proches. Si toutes les familles ne possMent pas un monument fu
nebre commun ainsi que les Bouselides27, leurs membres ont pourtant des tombes 
voisines28• L' auteur de la vie d'Isocrate enumere, pres de la tombe de l' orateur, celles 
de son pere, de sa mere, de sa tante, de son fils adoptü, de son frere et d'autres 
parenta encore28• Apres la mort tragique d'Hyperide, ses proches ont pris soin de 
le faire incinerer puis de rapporter ses cendres en Attique pour les deposer pres 
de ses parenta, (l!-'a Toi; yoveVat, dit un biographe30• Les inscriptions funebres 
conservent souvent,sur une meme stele la memoire de plusieurs morts apparentes31• 
L'archeologie a peut-etre defini le liev. Oll se trouvaient ensevelis les proches d' Al
cibiade32• On voit dans les necropoles atheniennes de I'epoque classique des enclos 
familiaux a l'interieur desquels sont groupes, jusqu'aux esclaves tous les morts 
d'une maison33• Cette habitude de r6unir dans des sepultures voisines les depouilles 

111 Voir nos notas 16 et 17. 
M D. M. Robinson, op. cit. 
11 Brüokner.Pernice, op. cit. ; F .Poulsen,Däe Dipylongräbef' und die Dipylotwa8en (1905) 2388. 
18 Arohäologisoher Anzeiger. Beiblatt zum Jahrbuoh des archäologischen Instituts 1932, 

191. 194. 200. 
17 Dem. XLIII c. Mru:art. 79. 
18 Dem. L vn c. Euboul. 40 et 70. 
18 Vie du X orateur8: Isoor. 24 = 838b-c. 
10 Vie du X orateur8: Hyper. 14 = 8490. 
11 Arohäologisoher Anzeiger 1930, 100-101; 1932,190; IG 111063; eto. Mentionnons deux 

exemples publies recemment: B. D. Meritt, Greek InBcripeionB, Hesperia 30 (1961) 277 n° 130, 
278 n° 135. 

11 Arohäologisoher Anzeiger 1935, 276; 1936, 190. 
111 �ohäolo�oher Anzeiger 1927, 346-347.; R. Flaoeliere, La me quotidienne en Greu 

au.riUle tk PbiclU (1959) 37; Lee fouilles reoontes de I'Academie ont trouve, proohes les 
unes des autres 10 tombes dont 8 appartenaient a Une mame fami1le (BCH 1959, Chronique 
des fouilles en 1958, 579). 
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de plusieurs parents parait si generale qu'un orateur, pour demontrer qu'une 
femme n'a pas appartenu Ala famille de son client s'ecrie: «Mais Oll est-elle donc 
enterree, et dans queIs tombeau,x 1»34 En consideration de cette tendance las 
enfants ineineres A Athenes paraissent etrangement eloignes de leurs parents. 
La presence de leurs cendres dans des maisons ne doit pas nous tromper: ce n'est 
pas pour eux la maison familiale. Young a bien montre que ces maisons etaient de
sertes, probablement sans toit, au moment Oll les buchers y furent allumes. Elles 
sont situees dans un quartier qui, les temoignages litteraires et les documents 
archeologiques le montrent, se depeuple au cours du IVeme siecle36• Cet ensemble 
d' observations, donne a penser que les enfants ineineres dans ces lieux abandonnes, 
reIegues loin des sepultures de leurs parents, n'appartenaient pas Ala communaute 
familiale. 

Cela peut signifier· simplement qu'ils etaient morts avant d'y avoir ete intro
duits. On sait en effet que l'enfant athenien ne devient pas le membre d'une fa
mille par le seul fait de sa naissance, plusieurs eeremonies doivent l'y integrerM. 
Avant la �exa.'fJ, il n'a pas encore de nom; il est si peude chose avant les amphi
dromies que le chef de famille peut renoneer A l'elever et l'abandonner37• Or les 
rites funebres dont l'aceomplissement incombe, dans un ordre strictement defini, 
aux membres de la communaute familiale sont avant tout un acte de leur religion 
privee; ils perdent une paTt essentielle''de leur fonction en dehors de ce contexte. 
On sait d'autre part que la mortalite infantile etait considerable dans les jours 
qui suivent la naissance; Aristote en est temoin38, plusieurs enfants mouraient 
done avant que l'on eut ceIebre pour eux les amphidromies et la �exa.'fJ. On com
prendrait sans peine dans ces conditions que leurs depouilles n'aient pas trouve de 
place parmi les sepultures d'une eommunaute A laquelle ils n'appartenaient pas. 
La religion familiale pouvait ne prescrire aucun devoir A leur egard puisqu'ils 
n'avaient pas ete inities A ses cultes. Peut-etre le texte d' Aristote auquel nous ve
nons de faire allusion confirme-t-il eette indifference de la religion familiale A 
l'egard du nouveau-ne. La plupart des enfants, nous apprend-il, 13 

. t saisis, dans 
les jours qui suivent leur naissance, de spasmes qui, mettaie leur e . stence en 
danger; toutefois ceux d'entre eux qui devaient perir etai nt enleves avant le 
septieme jour, et, passe ce delai ils avaient bien des chances de sUrvivre. Connais
sant les risques qui entouraient ainsi les premiers jours de l' existence d s bebes, 
quelle conduite adoptait-on pour satisfaire aux devoiTI! de la religion f miliale 1 

H Isee VI 64. On trouverait peut.etre un autre inellce attestant la generalite dJ cet usage 
dans les questions po8ees, lors de leur docimasie, aux nouveaux magistrats; ils devaient en 
effet, pour garantir leur qualite civique, prouver qu'ils possedaient des tombeaux familiaux: 
beeeanöxm, ... 1}f!la ellanv "al noil Tama (Arstt. �D. IIoÄ. 55, 3; cf. Dem. LVII c. Eu1xYul. 
67); or une teIle exigence serait difficilement comprehensible si ces tombeaux etaient dis
perses en des lieux indifferents. 

85 Judeich, TlYpograpkieJ 85 note 1. Young, op. cit. ' 
88 Voir a. ee sujet notre article, La reconnai8BafIU de la pa'emiti, Ba nalure eI Ba portU dam 

Ja 80cieu alMnienne, Mus. Helv. 19 (1962) 39-64. ' 
87 Sur l'abandon des nouveau-nes voir infra p. 17 88. 

aa Arstt. H iM. An. VII 588 a 8. 
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S'empressait-on de les initier a ses cultes et de les presenter a ses dieux, comme un 
chretien se haterait de faire baptiser un enfant dont la vie est menacee 1 Au con
traire: on attendait, dit notre texte, que le septieme jour eloigne d'eux la menace 
de la mort pour celebrer la ceremonie au cours de laquelle lls recevraient un nom. 
Si donc la religion familiale evite de s'integrer les nouveau-nes tant qu'lls risquent 
de mourir, II n'y aurait pas lieu de s'etonner qu'elle les neglige apres leur deces. 
Il s'agissait simplement alors de faire disparaitre leurs restes en eliminant la double 
impurete de la naissance et de la mort qui les contaminaient. Une combustion 
devait theoriqu:ement y suffire. Peut-etre ne devons-nous pas chercher plus loin 
l'explication des buchers decouverts pres de l'agora. 

Une constatation toutefois affaiblit cette hypothese: des nouveau-nes et meme 
des foetus contenus dans des vases sont ensevelis dans les necropoles de Rhodes 
et de Gela39• Bien que ces documenta ne concernent pas Athenes, nous devons 
peut-etre chercher une explication qui rende mieux compte du rejet des cendres 
enfantines loin des necropoles et des sepultures familiales. Nous avons fait allusion 
plus haut A l'abandon des nouveau-nes. N'est-ce pas a cet abandon que la situation 
des buchers atheniens peut nous faire penser 1 

On sait que l'abandon des nouveau-nes a fait l'objet de plusieurs controverses40• 
Tous les auteurs s'accordaient jusqu'en 1920 a dire que le pere de familie athenien 
avait le droit, A la naissance d'un enfant, de decider s'll l'eievait ou non; s'll choi
sissait de ne pas l'elever llie faisait exposer. Cette pratique paraissait avoir eM 
extremement repandue et Glotz pretendait meme qu'elle a fait a Athenes de tres 
grands ravages. Or La Rue van Hook, en 1920, a contesM ses conclusions. Il niait 
que l'on put tirer argument des recits mythologiques ou des fables romanesques 
inventees par la comedie moyenne pour definir les moours effectives de l'epoque 
classique. En 1922 Bolkenstein confirmait les critiques de La Rue van Hook et 
contestait que le mot AnVT(!tCew designat l'exposition comme on l'admettait ha
bituellement en se fondant sur le temoignage de quelques scholiastes. Il reste, 
quelle que soit la valeur de leurs arguments que l'abandon des nouveau-nes a ete 
pratique dans l'Athenes classique. Ils ne le contestent d'ailieurs pas; ils en li
mitent seulement la frequence. Aux textes qui denoncent chez les Atheniens le refus 
des familles nombreuses, La Rue van Hook oppose des documents prouvant qu'lls 

31 Kinch, FouiUes de VrouUa (1914); Orsi, Scavi del1900-1906, Monumenti Antichi XVII 
(1906). Ces deu:!: ouvrages sont cites par Bolkenstein 229-230. 

co Sur l'exposition, articles de G. Glotz s. v. Exp08itio, Dar.-Saglio (1892); A. Mau s. v. 
AU8setzung, RE (1896); E. WeiBs s. v. Kinderaussetzung, RE (1921); E. Sachers s. v. Po
teataa patria, RE (1953). Voir en outre: G. Glotz, Etudea juridiquea et sodalea sur l'Antiquitt! 
grecque (Paris 1906) 19188.; La Rue van Hook, The exposure 0/ in/anta at Athens, TAPhA 
51 (1920) 134 ss.; H. Bolkenstein, The expoaure 0/ ckildren at Athena and the trxVT(!It1T(!tat, 
Class. �hil. 17 (1922) 22288. (Compte-rendu critique: Klotz, Phi!. Woch. 1923); A. Ca
meron, Tke expoaure 0/ ckildren and greeTc etkica, Cla88. Rev. 46 (1932) 105ss.; D. M. Ro
binson, Olymhus XI (1942) 170-173; H. Kupiszewski, L'expoaition de l'en/ant dans lea lois 
de I'Anliquile. Meander, MieaitczniTc P08witcony TcuUurze awiata staroZytnego (Varsovie 
1956) 57 88. (Mademoiselle W. Kalwarjiska a traduit pour nous du polonais l'article de 
Kupiszewski; nous l'en remercions ici). 

2 Museum Helvetlcum 



18 Jean Rudhardt 

ont souvent plusieurs enfants et qu'ils s'en rejouissent. L'abandon des nouveau
nes lui parait l'acte furtif de filles-meres ou de prostituees plutöt que le produit 
d'un acte reflechi des peres de famille. Sans nier absolument que le pare de famille 
athenien ait eu theoriquement le droit d'abandonner l'enfant nouveau-ne, D. M. 
Robinson, en 1942, partage le scepticisme de La Rue van Hook et de Bolkenstein 
et doute que les Atheniens aient reellement fait usage de ce droit. Cameron mon
trait pourtant en 1932 que l'exposition n'inspire aucune reprobation aux philo
sophes de l' epoque classique; il voyait dans une phrase d' Aristote le premier signe 
indiquant qu'elle a pu poser a certains esprits un probleme moral et croyait trouver 
dans des croyances eS9hatologiques d'origine peut-etre orphique.la source des 
condamnations qu'a une epoque ulterieure certains moralistes porteront contre elle, 
independamment de toute influence chretienne. Meme si cette these est valable 
il n'en subsiste pas moins que l'opinion commune de l'epoque classique ne blame 
pas l'exposition. Nous ignorons si les peres Atheniens l'ont souvent pratiquee mais 
on ne saurait contester qu'ils en aient eu le droit. Kupiszewski a rappele en 1956 
que ce droit est tres generalement reconnu dans les societes antiques. Pour le 
Illeme sieeie athenien Posidippe nous en donne UD temoignage parfaitement clair, 
malgre l'evidente exageration que comporte sa remarque desabusee: «Un fils, 
chacun l'eleve, meme si l'on est pauvre; une fille, chacun l'expose, meme si l'on 
est riche»41. Pour le IVeme siecle nous trouvons un temoignage non moins decisif 
dans un texte de Platon dont il semble que ni La Rue van Hook ni Bolkenstein 
ne tiennent suffisamment compte, bien qu'il ait ete cite plusieurs fois avant eux. 
Socrate compare un argument de Theetete a un enfant qu'il aurait mis au monde: 
«Maintenant qu'il est ne» dit-il, «il faut sincerement faire, avec notre raison, 
la course circulaire de ses amphidromies, en l'examinant pour nous assurer qu'il 
merite d'etre eleve; ou bien penses-tu qu'il faille de toute maniere le nourrir et ne 
pas l' exposer 1 »42 Cette comparaison entre la ctitique et l' eventuel rejet d'une pro
position philosophique d'une part et l'examen et l'eventuel abandon d'un nouveau
ne d'autre part serait proprement incomprehensible si les mreurs atheniennes 
n'admettaient pas la possibilite d'un tel abandon. Jusqu'a la date traditionnelle 
des amphidromies, le cinquieme jour apres la naissance, la famille, tres probable
ment representee par son chef, peut donc decider de rejeter le nouveau-ne. Dans 
ce cas elle ne le met pas a mort mais elle l'expose, disent les Grecs; ce qui 
veut dire qu'elle l'abandonne, nous ne savons pas tres bien Oll. Des passants peu
vent le recueillir et l'elever, par interet ou par pitie43, comme le montrent la le
gende et la comedie, sans quoi il meurt. Son cadavre se trouve ruors abandonne -
dans un lieu auquel il communique sa souillure. Il faut donc le faire disparaitre et 

'1 P08idippe fr. 11 Kock. 
U Plat. Theaet. 160e-161a . 
• 8 Nous ne pensons pas toutefois qu'ils puissent l'adopter, comme le pretend La Rue van 

Hook. La chose parait du moins düficllement imaginable pour un citoyen car, en intro· 
duisant un fils adoptü dans Ba phratrie, le citoyen doit jurer qu'll est ne de pere et de m�re 
atheniens unis par un mariage legitime (Isee VII 16; Dem. XLIII C. Macart. 11-15.81-82). 
ce qu'il ne pourrait faire pour un enfant trouve. 
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accomplir les rites propres a purifier le lieu contamine. Si nul particulier ne se 
charge de le faire, le demarque doit sans doute y pourvoir, puisqu'il est responsable 
de la pureM du demeM• 

Or la cremation semble un moyen commode pour detruire a la fois la realite 
materielle du cadavre et les miasmes impurs qui lui sont attaches. On peut donc 
supposer que les buchers d'enfants decouverts a Athenes sont les residus de teIles 
operations. Si cette hypothese devait se verifier, ces buchers fourniraient un ele
ment d'appreciation nouveau pour evaluer la frequence - si controversee - de 
l'exposition dans l'Athenes classique. Ils nous inciteraient d'autre part a rejeter 
les explications des 8choliastes et des lexicographes relatives au mot eYXV1:etCEW 
et a douter que l'exposition ait vraiment, comme ils le pretendent, consiste a de
poser l'enfant abandonne dans un pot. Il serait en effet tres curieux que l'enfant 
abandonne soit expose dans un pot pour etre simplement brille apres sa mort, alors 
que c'est, au contraire, l'enfant regulierement introduit dans la familIe que nous 
voyons en cas de deces enseveli dans une amphore ou dans quelque autre vase. 
II n'est d'ailleurs jamais question de pots dans les nombreux recits mythologiques 
evoquant une exposition; ils mentionnent au contraire des langes ou des corbeilles; 
les textes classiques e n  outre ne designent jamais l' exposition par le verbe eyxv-ret
CEW, mais par les mots eX{}EC1u; et exTt{}e'Pat. Nous nous trouverions ainsi d'accord 
sur ce point avec Bolkenstein et avec Robinson. 

Nos deux hypotheses, entre lesquelles nous ne savons choisir et qui ne s'excluent 
pas, expliqueraient l'une ou l'autre la presence de ces buchers a l'interieur de la 
cite, malgre l'interdiction relative aux sepultures. En effet, on ne faisait pas de 
funerailles aux enfants exclus de la famille par une mort prematuree ou par une 
exposition, mais on purifiait le deme en les brillant et cette combustion, qui cons
tituait un rite purement cathartique, n'etait pas l'equivalent d'une sepulture; elle 
ne tombait, par consequent, pas sous le coup de l'interdiction. N ous en verrions la 
preuve dans le fait meme de la combustion, puisque la regle exclut l'incineration 
pour les funerailles des petits enfants; nous en verrions une confirmation dans le 
presence de cendres animales sur leurs buchers, car les sacrifices animaux n'appar
tiennent plus au rituel funebre ordinaire de l'epoque classique4li, alors qu'il appar
tiennent bel et bien au rituel de purification4.8. De ce point de vue encore la faible 
profondeur des fosses qui contiennent les restes des buchers pourrait etre signi
ficative. Les tombes a cremation des adultes ont, dans les cimetieres atheniens de 

" Dem. XLIII c. Macart. 57-58. 
45 Stengel, Oplerbräuche 143; Nilsson, Ge8ch. der gr. Bel. P 179-180. 
48 Ce n'est pas ici le lieu d'etudier les sacrifices cathartiques. Disons grossierement qu'i!s 

consistent soit a. repandre du sang - qui paraSt dans ce cas l'agent essentiel de la purification 
(Eschl. Eum. 281s.) - soit a. promener des fragments de la victime autour du lieu a. purifier 
(Eschn. I c. Tim. 23 et schol.; Plut. Praec. ger. reip. 814 b; Polyb. IV 21, 9). Il arrive 
souvent alors que la victime, qui a absorM en elle toutes les impuretes que l'on veut detruire 
soit aneantie; le feu peut litre l'instrument de cet aneantissement. Zeus Meilichios est sou
vent associe au sacrifice cathartique (Paus. II 20, 2); or le sacrifice qui lui est adresse peut 
etre un holocauste (Xen. An. VII 8,4-5). Sur l'incineration des 'XalJd.el1aTa, voir Moulinier, 
Le pur et l'impur 110. 
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l'epoque classique, une profondeur de 3 m environ47 et celles de la necropole 
archaique decrite par Y oung lui-meme avaient probablement, nous dit-il, les 
memes dimensions48• Ce qui reste des petites tombes a cremation dans cette necro
pole nous laisse supposer qu' elles etaient elles aussi assez profondes. Au contraire 
les fosses des buchers classiques sont des depressions qui ne depassent pas une 
vingtaine de centimetreS49• Le fait que ces buchers aient eM conserve n'est pas 
incompatible avec nos hypotheses car on sait que les cendres des sacrifices chtho
niens le sont frequemment50• La ressemblance apparente des fosses Oll elles ont 
eM trouvees avec c�lles que I'on a decouvertes dans la necropole archaique ne 
devrait pas surprendre davantage car ces fosses, de formes variees, plus ou moins 
rondes ou plus ou moins" carrees, n'offrent aucun caractere specifiqueli1• 11 n'y a pas 
trente-six manieres, si l' on fait briller un corps quel qu'il soit, de retenir les braises 
et d' eviter leur dispersion lorsque le bucher s' effondre: si on ne l' entoure pas d'un 
petit mur (comme on le voit dans certains foyers)1i2, il reste acreuser une Iegere 
depression pour 1'y installer; c'est ce que I'on a fait ici. La presence de vases 
semblables a ceux que l' on rencontre dans les tombes est plus remarquable; elle 
indiquerait que, meme dans les funerailles ordinaires, ces vases ont une fonction 
cathartique - ce qui n'est nullement invraisemblable. 

En resume nous pensons que la regle interdisant les sepultures a 1'inMrieur 
d' Athenes n'a pas excepM, d'une maniere globale, toutes les sepultures enfantines, 
comme le croit Y oung. Les enfants incineres dans la ville nous semblent appar
tenir a une caMgorie speciale et leur incineration, contraire au rituel qui regit les 
funerailles enfantines, ne constitue pas un rite funebre au sens stricte du mot mais 
un rite d'tme autre sorte, probablement cathartique. Ces enfants que I'on n'a 
pas enterres pres de leurs parents, comme il est habituel de le faire, sont peut-etre 
des nouveau-nes qui n'appartiennent pas a la. communauM familiale, soit parce 
qu'une mort prematuree a empeche qu'ils y fusseht introduits, soit parce qu'ils en 
ont eM volontairement rejeMs par une exposition. 

47 Brückner.Pernice 157 . 

• 8 R. S. Young 81. 
.8 Sur la profondeur des fosses archaiques et des f088es classiques voir notre note 21. 
60 F. Robert, Tkymele 191ss. 
61 R. S. Young, op. cit.: «The pits were of varying shape, from nearly square to oblong, or 

from round to oval.» 
11 Voir les foyers decrits par D. M. Robinson-J. W. Graham, Olyntkua VIII. 
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